
Compte rendu de la réunion 
du Comité Directeur du CBD ALLIER

du 02/09/2024

Présents : P = présent(e) / Ex = excusé(e) 

BAJOCCHI Joël P / BRENNER Bernard P / CHAUCHOT J. Louis P / CLAVEL François P / DASSAUD J. Claude E / DEMONNET Kévin
E / DESMOULES Christian P / FAVRICHON Gilles P / GASC Ludovic E / GERMAIN Guylaine P /GIRARD Christophe P / GUILLAUME
Laurent  E / MALOVRY Didier  P / MOREL Patricia  P / MOREL Paul  P / RICCI Marcellin  E / RUFFAUT Pascal  P / VALCOURT J.
Claude E.

Prochaine réunion le : Lundi  30/09 à 17h30.

Résultats des CDF : 
- L’équipe Fém’point du comité prend la deuxième place au championnat AURA.
- Simple adulte : F2, M2, F4, M4 perdent en poule, 

                       le jeune – de 15 ans, Ilan MALLOT de Magnet perd en ¼ de finale.
- Double Mixte : 3 Div. & 4Div. perdent en poule, 

                      l’équipe de Cusset perd à la 1ère partie de coupe, 
                      l’équipe de Magnet à la 2ème partie de coupe.

- Élite double mixte Div. 1 et 2  Moulins : Estelle Camard - Virgil Grange sont vainqueurs 
de la coupe de France. 

Championnat des A.S :
          Nous avons perdu l’inscription de 4 équipes, donc 5 poules réparties comme suit :

- Secteur de Montluçon 1 poule de 4 équipes.

- Secteur de Moulins 1 poule de 3 équipes, plus Magnet A

- Secteur de Vichy 3 poules de 3 équipes.

Organisation des championnats 2024/2025.
L’organisation des championnats départementaux est pour le moment principalement 
demandée sur le secteur de Vichy, pour une demande maximum du boulodrome couvert de 
Bellerive :
- Simple départemental : Boule Vichyssoise
- 1/8 et ¼ de finale des A.S. :  Boule Vichyssoise
- ½ et finale des A.S. : B.S. Domérat
- Double  M4 : les Glacières Vichy / M3 : B.S. Moulins.

- Double mixte certainement à Cusset, à attribuer.
- Championnat régional double mixte : B.S. Domérat.
- Quadrette vétérans : A.S. Neuilly
- Quadrette M3 – M4 + triple régional féminin : A.S. Neuilly
- Étape NM3 des 19 et 20 avril à Cusset : B.A. St Yorraise.



Économies à envisager à partir de 2025 :
        3 propositions seront soumises au vote des clubs lors de l’assemblée générale :

La proposition n° 3 ayant un total d'économies de :                                                                                       4264 €

Préparation AG 2024 : candidatures extérieures, le vote, les 
distinctions.
 Un appel sera fait aux clubs pour que des bénévoles viennent rejoindre l’équipe en 

place.

Le secrétaire de Moulins, montre un exemple de bulletin de vote, recto, verso avec d’un

coté le nombre de voix détenu par le club et de l’autre la liste des candidats pour 

d’éventuelles ratures.

Il est demandé à la commission distinctions de se réunir, afin d’étudier et valider les 

propositions émises par les clubs.

Compte rendu de la réunion Ligue M3 en Visio :
       Assistent à cette réunion pour le comité Allier : J.L Chauchot et B. Brenner, une 

commission P A D B composé de messieurs : G. Pradines, L. Miolane pour le 63, C. Vernay, B. 

Byczyk pour le 43, E. Chastang, P.M Chanut pour le 15/48.

Proposition d’un championnat de ligue M3 en 5 étapes, plus une étape (finale), 2 (ou 3 

demandés) qualifiés pour le championnat de France. Les rencontres doivent désigner un 

vainqueur, pas de match nul, un système de points bonifiés : Partie de groupe jouée et 

gagnée 2 pts, 1er de groupe 6pts, 2éme de groupe 4pts, 3éme de groupe 2pts.

Le bureau du comité valide ce projet de compétitions ainsi que l’intégration de Mr P. Souveton 

au sein de la commission ligue M3 du P.A.B.D.B.

Ce projet sera présenté à la fédération pour validation.

ECONOMIES PREVISIONNELLES
Frais km Départ + Région + CDF 0,15 0,15€/ km Pour M4 F4 M3 F3 1127
Augmentation du prix de la licence de 3,00 € Toutes licences dont Loisir 1500
Mutations = 65€ 5,00 € 150
Autres frais

60,00 € 1200
TOTAL 3977

Frais km Départ 0 CHAMPIONNAT DES A.S. PROTÉGÉ 2716
Frais km Région + CDF 0,15 0,15€/ km Pour M4 F4 M3 F3 800
Augmentation du prix de la licence de 2,00 € Toutes licences dont Loisir 1000
Mutations = 65€ 5,00 € 150
Autres frais

60,00 € 1200
TOTAL 5866

Frais km Départ + Région + CDF 0,1 Indemnité divisée par 2 2254
Repas 10,00 € Indemnité divisée par 2 860
Hébergement INCHANGE Indemnité divisée par 2
Augmentation du prix de la licence de 2,00 € Toutes licences dont Loisir 1000
Mutations = 65€ 5,00 € 150

Proposition n° 1 :

Continuité des remboursements des autres  frais : repas + 25€ héberg.
M2 + F2 : forfait unique de 60€ PAR JOUEUR PRESENT AU CDF Seulement si + de 150 km / 43 + 15-48 ; sinon = 0

Proposition n°2 :

Continuité des remboursements des autres  frais : repas + 25€ héberg.
M2 + F2 : forfait unique de 60€ PAR JOUEUR PRESENT AU CDF Seulement si + de 150 km / 43 + 15-48 ; sinon = 0

Proposition n°3 :



        Projet pour la mandature 2024 – 2028 : 
                  Le président du comité propose, si, il est réélu d’organiser un événement majeur,   
           à savoir le championnat de France vétérans ainsi que la finale du championnat des 
           A.S cela en 2026. Ces championnats se dérouleront à Moulins.

          Candidatures 2024 – 2028 
                  La majorité des membres du comité directeur, ainsi que les membres cooptés en 
          cours de mandature se portent candidats pour un nouveau mandat.

 Il  est  fait  appel  à  toutes  personnes  désireuses  de  rejoindre  notre  équipe  de  se  porter
candidat(e) auprès du comité, et ce, avant le samedi 28 septembre.

        États généraux : 
         Lundi 9 septembre, lors de la réunion des secrétaires de secteurs, les réponses aux

différentes questions du document « états généraux » seront collectées. Une synthèse sera
envoyée à la fédération.

   

        Questions diverses (boulodrome de Bellerive) : 

  Vendredi 6 septembre  en fin  de journée :  Réunion des présidents des clubs  de
l’agglomération  de  Vichy  (ayant  le  droit  d’occupation  du  boulodrome  de  Bellerive)  avant
« l’orage destructeur » aura lieu au comité.

  Avec à l’ordre du jour, l’élaboration d’un « cahier de doléances », qui sera présenté au vice-
président de Vichy-Com, le mercredi 11 septembre, à la réunion annuelle d'occupation des
boulodromes.


